
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le six février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 31 janvier 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Étaient présents : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Aline
MARECHAL,  Catherine  OMONT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Laurent  GILLE,  Nicole
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusés ayant donné pouvoir : 4

Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Excusés     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 6 février 2023

M_DL230206_025

SPORTS  -  CONVENTION  D’UTILISATION  D’INSTALLATIONS  ET  D’ÉQUIPEMENTS  SPORTIFS  AVEC
L’AMICALE DES JEUNES SAPEURS POMPIERS – AUTORISATION – SIGNATURE.

M. Jérôme DUBOST, Maire – La ville de Montivilliers souhaite mettre à la disposition de l’Amicale des
Jeunes Sapeurs-Pompiers, les gymnases Christian Gand et Jean Prévost pour y pratiquer des activités
sportives collectives aux jours et heures figurant en annexe.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le code général de la propriété des personnes publiques 

VU la demande de l’Amicale des Sapeurs Pompiers notifiée à la ville par mail le 31 octobre 2022 ;

CONSIDÉRANT

- Qu’il  y a lieu de prévoir  une convention d’utilisation des installations sportives entre la ville de
Montivilliers  et  l’Amicale  des  Jeunes  Sapeurs-Pompiers  afin  d’y  pratiquer  des  activés  sportives
collectives ;

- La mise à disposition est consentie à titre gratuit. Chaque année, la valorisation sera indiquée par la
ville à l’Amicale des Jeunes Sapeurs Pompiers.

Sa commission municipale, Vie associative et Vie sportive réunie le 31 janvier 2023, consultée ;

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser M. le Maire à signer la convention ci-annexée de mise à disposition à titre gratuit des
équipements sportifs municipaux avec l’Amicale des Jeunes Sapeurs-Pompiers. 

- D’autoriser M. le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de ces dispositions.

Sans incidence budgétaire
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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